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£e Précurseur ne paratitra pas demain. 

LYON , 5ï OCTOBRE i83o. 
SUR LE MINISTÈRE. 

L
a
 division existait dans le ministère; elle le pa-

ralysait. Depuis long-tems le besoin d'unité' se fai-

sait «efltir; c'est ce besoin qui produit la crise ac-

tuelle. 
Pourquoi donc est-ce la fraction Guizot qui se 

«tire f. 
Pourquoi pas la fraction Dupont ? 

S'il faut en croire quelques-unes des feuilles du 

statu quo, les élections auraient manifeste' le juge-

ment de la nation française en faveur de la partie , 

dite inode're'e, du ministère. A la ve'rite', si M. Guizot 

aété réélu, M. Dupoutne l'a pas été à une moindre 

majorité , et les nominations de MM. Bernard, de 

jchonen, Churdel, Benjamin Constant, etc., pour-

raient fournir tout autant d'argmnens à l'opinion pro-

cessive que certaines autres à l'opinion station-

Mire. Faut-il donc croire que la nation est à-la-fois 

avec les uns et avec les autres; qu'elle veut marcher 

eten même tems s'arrêter? Non; mais cela veut dire 

seulement que la nation électorale n'attache pas une 

grande importance à ces divisions en ardens et en 

modérés, soit qu'elle les considère plutôt comme des 

disputes de personnes que comme des disputes de 

choses , ou que ce qu'il y a en elles de réel et de 

grave n'ait pas encore bien pénétré dans les con-

victions. Les électeurs qui ont nommé M. Guizot au-

raientégalement nommé M. Dupont, et M. Benjamin 

Constant aurait eu probablement autant de succès à 

Cosne qu'à Strasbourg, il y a trop peu de tems que 

les 22i ont été élus dans les départemens , comme 

laûeurdes patriotes, pour qu'ils puissent y être 

ilépopularisés ; il faut des causes ou graves ou cons-

tantes pour faire rompre cette sorte de mariage po-

litique. Graves ; les grandes questions qui auraient 

pôles susciter , celle de la capacité électorale et de 

l'hérédité de la pairie , n'ont pas encore été agitées. 

Constantes; ce n'est pas assez d'une session. L'an-

née prochaine, plus d'une incompatibilité d'humeur 

eût sans doute ameué des divorces. 

Ce qui confirme notre façon d'envisager les réé-

lections , c'est que dans plus d'un collège électoral 

le»électeurs n'ont renommé certains députés de la 

majorité qu'en grognant , qu'on nous passe le 

terme, on les a réélus, parce qu'après tout leurs 

mtentions paraissaient pures ; mais on les a pressés 

suivre une marche plus nationale , de pousser le 

gouvernement dans un sens plus populaire. 

Admettons cependant qu'en général les réélections 
J
yant été favorables à l'opinion dite modérée et 

lavent que très-peu libéralisé la majorité de la 

chambre. Il y aurait alors un singulier fait à ex-

pliquer. 

Le ministère est divisé ; 

Des élections semi-générales ont lieu ; 

Elles se font dans le sens d'une partie du minis-

*
er

e, et comment se l'expliquer ? c'est précisément 
{
elte partie du ministère qui se retire. Est-ce donc 

qu'elle est brutalement renvoyée par l'absurde ca-

P'ice d'un nouveau Charles X î non , c'est une né-
Ce

>«ité raisonnable qui la détermine à prendre sa 
tetra

Ue, et cette nécessité résulte de ce qu'elle a 

■P
er

4 sa popularité. 
Comment donc ? Ces ministres ont perdu leur 

Popularité; et cependant la chambre élective se re-

bute de leurs partisans ! Les élections sont donc 

passées par la fraude ou la corruption î Non , elles 

?
ont

 jamais été plus libres. Mais voici d'où vient 

Nous n'avons qu'un corps électoral provisoi-

> mstitué pour ne laisser arriver à la chambre 

qu'une expression affaiblie de la pensée nationale. 

Les élections les plus librement faites ne peuvent 

que représenter la volonté de ce corps. La popu-

larité auprès de la chambre peut donc être diffé-

rente auprès de la nation. Maintenant, qui restera 

de la partie du ministère qui a l'une de ces popu-

larités, et de la partie du ministère qui a l'autre ? 

Il est évident qu'en tems ordinaire , en teins d'or-

dre constitué , l'opinion nationale ne pourrait se 

constater autrement que par les élections, et que 

la majorité parlementaire devrait être le signe légal 

de la volonté nationale. Mais , nous le répétons , 

nous sommes en tems d'exception; il en sera ainsi 

tant qu'une loi définitive n'aura pas réglé la forme 

par où la pensée souveraine devra se faire jour. Et 

en attendant, où faut-il saisir cette pensée ? com-

ment se révèle-t-elle ? Ce que le plus grand nom-

bre veut, ce que dicte le bon sens commun , qui 

sert tantôt d'aiguillon et tantôt de frein , cela ne 

peut pas se définir, mais ce|a tombe dans la cons-

cience ; et il nous semble qu'il n'est personne qni 

ne puisse dire en toute sincérité de conviction : 

M. Dupont (de l'Eure) est plus populaire que M. 

Guizot. Dès-lors la question entre ces deux minis-

tres est tranchée. 

Qu'on remarque bien que ceci n'est point une 

accusation contre la portion du ministère qui se re-

tire. Nous professons la plus profonde estime pour 

le caractère et la capacité de M. Guizot. Nous al-

lons plus loin : nous regardons comme une chose 

fâcheuse que sa popularité ait été altérée , et nous 

n'eussions pas mieux demaudé que les ministres ac-

tuels se fussent franchement réunis dans un sys-

tème entièrement libéral, comme les besoins du 

moment le demandent. Mais chaque homme a ses 

qualités, qui ont besoin, pour être mises en œuvre, 

de circonstances données. Nous ne doutons pas 

que d'autres tems ne viennent où les talens d'hom-

me d'Etat de M. Guizot ne trouvent utilement leur 

place. Pour le moment il a un tort ou un malheur 

contre lui, et lui-même le sent parfaitement. Sans 

cela , c'est lui qui devrait rester , et M. Dupont qui 

devrait partir. 

C'est ainsi que nous croyons pouvoir expliquer 

la retraite d'une partie du ministère, si toutefois 

cette retraite a lieu; car, nous le disons encore 

une fois , nous aurions autant aimé que l'union se 

fût rétablie dans le cabinet ; nous voulons dire une 

union bien cimentée par l'accord de tous les mi-

nistres pour une marche ferme et libérale , soit dans 

les affaires extérieures , soit dans les affaires inté-

rieures , notamment par l'adoption en commun des 

bases les plus larges pour les lois organiques qui 

restent à présenter. 

Reste une difficulté à examiner. Comment le nou-

veau ministère s'en tirera-t-il vis-à-vis de la cham-

bre? Les feuilles stationnaires voudraient bien faire 

croire que sa position sera plus que difficile. Si ce 

ministère,disent-elles, est conséquentà ses principes, 

s'il vent précipiter le mouvement, la chambre refu-

sera de le suivre; la majorité lui manquera. 11 en 

appellera aux électeurs; mais les électeurs confir-

meront le système de la chambre. Alors il se trou-

vera précisément dans la position du ministère Po-

lignac ; il n'aura de partis à choisir qu'entre la re-

traite on un coup-d'Etat. 

Non, le nouveau ministère ne sera pas réduit à 

cette extrémité. Il faut faire attention que la majo-

rité n'est pas un point fixe; qu'elle est une ligne 

ayant une certaine étendue , que le talent et ia fer-

meté peuvent agrandir encore. 11 y a certainement 

bien de la différence entre un ministère qui suit la 

, majorité à la remorque et un pouvoir qui se place à 

sa tête pour la diriger. Voici, d'après nous , quelle 

\ serait la position d'un ministère libéral dans la 

| chambre. Il prendrait position dans les doctrines 

' de la gauche et delà amènerait à lui , nous eu 

i sommes convaincus , assez de voix pour faire pas-

ser des lois aussi libérales que les veut la France. 

I 11 aura pour lui l'ascendant d'un système décidé 

! appuyé par l'opinion publique, et l'opposition qui se 

| déclarerait contre lui serait sans poids dans une 

i chambre n'ayant de racines que dans un corps élec-

{ torul provisoire. Une bonne loi d'élections faite , et 

les mesures d'urgence prises , la dissolution de la 

j chambre et ia convocation des collèges électoraux 

donneraient enfin à l'opinion nationale les moyens 

de se faire tout à fait jour dans la sphère des pou-

voirs, et alors la révolution serait finie. Nous sorti-

rions de l'état d'exception et nous rentrerions sous 

l'empire des règles parlementaires, |«srce que la ma-

jorité des chambres serait réellement l'expression 

légale de la majorité nationale. On ne ponrrait plus , 

on ne devrait plus en chercher d'autre signe. 

Telle serait, nous le pensons , la position néces-

saire d'un ministère de gauche qui succéderait au 

ministère actuel; telle serait même la voie où de-

vrait s'engager le ministère actuel, s'il avait la vo-

lonté et s'il cherchait les moyens de rester. La faute 

sous laquelle on succombe est de s'être trop laissé 

dominer par la chambre , et d'avoir appliqué les 

règles ordinaires à des circonstances qui sont hors 

de ces règles. Nous le répétons; qu'on ne craigne 

pas la chambre; la chambre n'est pas en état de faire 

opposition à uu ministère libéral, quand même elle 
le voudrait. 

LE PEUPLE ESPAGNOL EST-IL MUR POUR UNE 

RÉVOLUTION. 

C'est une opinion générale que le peuple espa-

gnol n'est nullement disposé à suivre le mouvement 

de la liberté en France , et qu'il n'y a d'autre force 

dans la Péninsule que l'influence des moines alliée 

au système de rigueur dont le gouvernement fait 

usage. Mais cette opinion suppose peu de connais-

sance du pays, ou elle est celle de personnes inté-

ressées, par un motif quelconque, à nier l'existence 

en Espagne de fermens d'une révolution et des élé-

mens d'un système constitutionnel raisonnable. Il 

n'est pas d'individu , de famille, de société, de 

nation quelconque qui ne tienne à quelques intérêts 

posilifs plus ou moins compliqués, et qui ne s'efforce 

de tout son pouvoir à les rétablir , s'ils ont été com-

promis par une cause quelconque ; il n'en est pas 

qui ne cherche par tous les moyens possibles à 

améliorer sa condition , si elle est misérable. Ce 

sentiment est général aux hommes : pourquoi serait-

il étranger à la nation espagnole? Elle a joui de 

jours de grandeur, de gloire et de liberté qu'elle 

n'a point oubliés, et qu'elle ne saurait oublier. C'est 

de ce haut point de prospérité qu'elle est tombée 

dans le plus profond état de faiblesse, de discrédit 

et de pauvreté qui jamais ait pesé sur une nation 

civilisée. Il n'est pas d'Espagnol qui ne connaisse 

et ne déplore les maux de sa patrie. Si l'on f.iit ex-

ception de quelques hommes corronpus, dont la 

fortune s'alimente de la misère publique, tous les 

habitaus de la Péninsule désirent à l'Espagne un 

sort meilleur. Ceux-là , peu éclairés , se contente-

raient d'un changement dans le personnel du gou-

vernement; ceux-ci, à vues plus étendues, qui sa-

vent que l'importance des réformes consiste dans 

les choses et non dans les personnes , voudraient 

un changement de système; tous, au reste, con-



Tiennent de la nécessité de ce changement. Et coin- ville 

ment ne serait-il pas généralement désire', dans un esp< 

pays où la propriété est surchargée des impôts les don 

plus accablans ; où l'agriculture écrasée de taxes On 

est abandonnée au mépris , et ne saurait conduire mai 

qu'à l'abjection et à la misère ; où l'industrie, fati- les 

guée par d'onéreuses protections, et effrayée par plu: 

l'avarice du gouvernement , n'ose se livrer à son dep 

essor; où le commerce, privé de l'appui d'une pro- le < 

tection maritime, sans moyens de transports inte- qui 

rieurs , sans sécurité individuelle, chargé d'entraves ten 

de toutes sortes parmi lesquelles il faut placer en me 

première ligne des privilèges exclusifs , que la fa- les 

veur ou l'intrigue arrache tous les jours, n'a aucun de 

moyen de fonder son crédit, et ne saurait espérer Es 

d'obtenir, pour ses opérations, sécurité et confiance qu 

dans un pays où c'est un crime de lire , un crime je 

d'écrire, un crime de parler. Ajoutez que les juge-

mens en dernier ressort des tribunaux y peuvent 

être cassés par une simple ordonnance royale ; que P° 

l'armée qui défendit avec tant ce gloire la patrie et 

le monarque, est depuis vingt ans négligée , per-

sécutée et livrée à toutes les privations ; tandis que or 

les faveurs du trésor sont pour une garde royale el 

inutile et pour un état-major de chefs imberbes, u< 

dont le luxe insulte à la misère publique. Et corn-

bien d'autres élémens de révolution nous passons ir> 

sous silence! Tout le pouvoir de l'inquisition et des » 

moines peut-il déguiser tant de maux aux yeux des P' 

Espagnols ? La superstition de la Péninsule et son T' 

asservissement au clergé est un de ces préjugés 

fondés sur une observation superficielle qui , lors- ^ 

qu'ils sont vérifiés sur les lieux, changent presque tf 

entièrement de caractère. N'a-t-on pas dit mille fois l( 

que la frivolité française ne s'accommoderait jamais G 

d'un régime de liberté ? qu'aucune estime mutuelle c 

et bien sentie ne lierait jamais les Français et les 

Anglais ? N'a-t-on pas écrit que l'Amérique ne pos- n 

sédait pas les élémens nécessaires pour être indé- ^ 

pendante ? 

La nation espagnole professe un grand amour pour j 

la religion de ses pères, et généralement un profond j 

respect pour les ministres de son culte ; mais ce 

respect et cet amour ne sont point une obéissance 

servile, et le peuple n'est plus ce qu'on le vit au i6a 

siècle. Une tolérance de fait règne dans la Pénin-

sule ; un désir d'avancement dans toutes les classes, 

un esprit remarquable de modération dans la haute j 

noblesse, et beaucoup d'intelligence et de bon sens 

parmi le peuple. Que peuvent contre de telles dis-

positions les clameurs d'un petit nombre de moines 

fana!iques, et le zèle indiscret de quelques prélats; 

Oui, tous les élémens d'un bouleversement géné-

ral existent en Espagne; oui, l'influence du clergé 

est insuffisante pour les neutraliser. La nation espa-

gnole a chez elle tons les moyens pour établir soli-

dement un gouvernement constitutionnel adapté à 

ses besoins et aux prospérités auxquelles elle est 

appelée. Ce nouvel ordre de choses poussera de 

profondes racines, et, sous l'influence européenne 

qui favorise son développement, il se consolidera 

de jour en jour, et replacera l'Espagne au rang qu; 

lui est dû {traduit de l'espagnol, d'el Precursor), 

Nous avouerons que nous ne partageons pas les 

espérances d'el Precursor; la situation qu'il trace 

de la Péninsule est vraie, et c'est pour cela que 

nous l'avons retracée. Il existe incontestablement 

-en Espagne de nombreux fermens de désordres et 

d'insurrections; mais le peuple est-il prêt pour un 

soulèvement général; comprendra-t-il les mots 

d'ordre public et de liberté; est-il, même dans un 

degré affaibli, à la hanteur des sentimens des hé-

roïques ouvriers de Paris î s*intéressera-t-il active-

ment, et comme emporté par un élan spontané, à 

la cause des constitutionnels:' nous le croyons diffi-

cilement. Nous ne nous ferons pas un argument du 

premier échec de Valdès et de la médiocrité des 

succès de Mina, ils commencent à peine une pé-

rilleuse entreprise; d'ailleurs, juger après l'événe-

ment, c'est une méthode fort en usage, et qui n'en 

est pas meilleure. Mais qu'on nous permette une 

réflexion : partout l'amour d'un peuple pour la li-

berté est en raison directe de son amour et de sa 

capacité pour le travail, voyez l'Histoire ancienne. 

Il n'y a eu, Rome excepté, de nations libres, que 

les nations industrielles : Tyr et Carthage se li-

vraient avec ardeur au commerce; au moyen Age, 

lès franchises politiques devinrent la propriété des 

2 

illes qui se distinguèrent par leur industrie : nous j< 

spérons démontrer plus tard que le commerce a i 

lonné naissance à la liberté politique de l'Europe. 

)n a toujours vu, depuis la chute de l'empire ro-

uain, les peuples les plus industrieux, les Anglais, 

es Belges, les Hollandais, se montrer les amis les 

jlus obstinés de la liberté. Mais l'Espagne? à quel 

iegré est chez elle l'amour du travail, l'industrie, 

ie commerce ? que penser de l'avenir d'un peuple 

qui va quêter tous les jours ses frêles moyens d'exis-

tence à la porte des couvensî Toujours les peuples 

mendians ont été esclaves... Nous faisons les vœux 

les plus sincères pour le succès de la noble cause 

des constitutionnels, mais nous craignons que les 

Espagnols ne soient mûrs pour la liberté polilique , 

que lorsqu'ils seront mûrs pour l'industrie et pour 

je travail. 

Les commissaires délégués par la garde nationale 

pour la fête qui doit être offerte à S. A. R. Mgr le dnc 

d'Orléans , se sont réunis hier. 

Après avoir procédé, par la voie du scrutin, à son 

organisation générale , la commission s'est divisée 

en cinq sous-commissions auxquelles il a été fixé 

des attributions spéciales. 

Un rapport a été fait au nom de la commission 

instituée dans la précédente réunion , à l'effet d'éta-

blir les bases de la fête ; les diverses mesures pro-

posées par le rapport ont été immédiatement ren-

voyées aux sous-commissions. 

En discussion générale, la commission a décidé 

que MM. les gardes nationaux souscripteurs seraient 

tenus de se présenter en uniforme , et dans la grande 

tenue d'été , de l'arme à laquelle ils sont attachés. 

Cette décision n'est obligatoire que pour les sous-

cripteurs. 
Les personnes invitées, soit par la commission au 

nom de la garde nationale, soit par les souscripteurs 

en leur propre nom , seront reçues en costume de 

bal civil ou militaire à leur choix. 

Ha été également décidé que chaque musique de 

légion aurait droit à un nombre de billets égal à ce-

lui qui est accordé à une compagnie , et que MM. les 

musiciens auraient à souscrire chez leurs capitaines. 

(Communiqué.) 

ÉLECTIONS DE LA. LOIRE» 

Nombre d'électeurs inscrits sur la liste géné-

rale , 955. 

Votans dans les deux sections. 

M. Baude 3o5 

M. Verne de Bachelard. . i55 

Voix perdues i5 

Le tiers plus un des électeurs inscrits sur les lis-

tes étant de 519 , il a manqué 16 voix à M. Baude 

pour être proclamé député , quoiqu'il ait obtenu 

plus que la majorité absolue des votes. Aujourd'hui 

samedi, il y aura un second tour de scrutin qui 

amènera l'élection de M. Baude, à n'en pas douter. 

PARIS, 29 OCTOBRE i85o. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PSÉCVRSEVB.^ 

La journée a été stérile , aucune combinaison mi-

nistérielle n'a pu venir à bien ; il paraît indubitable 

que le ministère Périer l'emportera , car tout autre 

serait impossible avec les chambres. Il faut sans tar-

der en venir au budget et avoir encore une majorité 

bien tranchée. Dans tous les projets qu'on agite au 

conseil, on semble oublier que la chambre et le pays 

demandent activité pour la protection des intérêts, 

et repos ; quant à l'agitation politique, avec une 

chambre molle, un pavs alarmé par quelques théori-

ciens mal compris , il est difficile de trouver des 

hommes assez fermes pour contenir le mouvement, 

assez populaires pour inspirer la confiance dans une 

position équivoque. On peut à l'avance prévoir ce qui 

arrivera. Il faut à la chambre un ministère qui sym-

pathise avec le centre gauche ; or, nous aurons un 

cabinet formé par M. Périer, allié avec nue partie 

de ceux qui veulent amener M. Laffitte. Ce minis-

tère durera trois mois au plus. En le renvoyant, la 

couronne sera obligée de dissoudre la chambre. 

Alors arrivera le véritable ministère de la révolution 

de i83o. Jusque-là il n'y faut pas compter. 

—. On assure que le roi a formellement exprimé 

le désir que tout fût terminé demain ; ainsi, diman-

che ou lundi , au plus lard les «,.4 

dans le ManiielVài le iL^^T^ 
se fait pas avant dimanche , îls v^enST 

la revue de la garde nationale n'aura"^t ^V 
jour-la. * len- ce 

— Les Russes doivent évacuer Varna le -, 
vembre. 3 Do-

- Ce malin le roi a présidé un conseil auquel 

assiste tous les ministres, même les deux démissi! 
nanes. Cette réunion n'a rien amené. 

Ce soir , le roi vient de partir pour Neuilly ]„ „• 

sage plus riant que les jours passés ; et les minlL 

moins les démissionnaires, sont réunis chez M n 
pont, à la chancellerie. a" 

La création de sous-secrétaires-d'état aux financ 
à l'intérieur et à la guerre est une idée à laquelle 

revient, pour donner au cabinet à venir le renf t 

de jeunes capacités qu'on ne peut par d'emblée é\* 
ver au ministère. e" 

On a lieu d'espérer que la journée d'aujourd'hui 
sera décisive. Quoi qu'il advienne on ne peut

 eu
è 

s'attendre à rencontrer ensemble les noms MVI 

pont (de l'Eure) et Casimir Périer. ' U" 

Les doctrinaires répètent depuis ce matin 

M. Lafayette veut du porte-feuille des affaires élr an 

gères. Ce qui est plus vrai c'est qu'il ne garderait pas 

le commandement des gardes nationales de France 

si M. Périer devenait ministre. Je |'
a
i
me

 trop dit le 

général, pour vouloir me fâcher avec lui, c'est pour-
quoi j'éviterai son contact le plus possible. 

— C'est un journaliste que le ministère Polignac a 

employé qui soutient dans le Temps la polémique 
contre l'extrême gauche. 

— Le prince d'Orange vient de quitter Anvers pour 

se îendre à Londres , afin de ne pas paraître vouloir 

influencer ou les élections, ou la réunion du congrès 

national, dans lequel les plus précieux intérêts vont 
s'agiter. 

Le prince d'Orange s'est embarqué pour Londres; 

avant son départ il a fait la proclamation suivante : 
Belges 1 

J'ai tâché de vous faire tout le bien qu'il a été en 
I mon pouvoir d'opérer, sans avoir pu atteindre le 

noble but auquel tendaient tous mes efforts, la pa-

cification de vos belles provinces. 

Vous allez maintenant délibérer sur les intérêts 

de la patrie dans le congrès national qui se pré-

pare, je crois donc avoir rempli, pour autant qu'il 

dépendait de moi en ce moment, mes devoirs en-

vers vous, et je pense en remplir encore un, bien 

pénible, en m'éloignant de votre sol pour aller at-

tendre ailleurs l'issue du mouvement politique de 

la Belgique; mais, de loin comme de près, mes 

vœux sont avec vous et je tâcherai toujours de con-

tribuer à votre véritable bien-être. 

Habitans d'Anvers , vous qui m'avez donne pen-
e dant mon séjour dans votre ville, tant de marques 
u de votre attachement, je reviendrai, j'espère, dans 
II des tems plus calmes , pour concourir avec vous à 
11 l'accroissement de la prospérité de cette belle cite. 

Donné à Anvers, le 25 octobre i83o. 

Guillaume , prince d'ORANGE. 

ORDONNANCE DU ROI 

Portant création d'un comité d'escompte, à Parts. 

LOUIS-PHILIPPE , roi des Français , 

Vu la loi du 17 octobre courant, 

Vu notre ordonnance du 18 dudit, . 

Considérant qu'il importe, pour remplir entièrement les 1 -

tenlions de la loi, d'en étendre les dispositions à 

classes du commerce , et particulièrement de faciliter 

compte des effets que les statuts de la banque de France ne ^ 

permettent pas d'admettre , pourvu que les 

présentateurs jouissent d'uue réputation de solvabilîle s 

santé , le but et le devoir du gouvernement étant de supf 

aux difficultés du moment pour aider le négociant, geue 

embarrassé, et non pour fournir des fonds à celui dm 

moyens sont totalement épuisés ; 

Ayant pris également en considération les vues P
r
" 

par la commission du commerce , pour donner a ses 

toute l'utilité désirable ; 

Sur le rapport de notre ministre des finances, 

Et de l'avis do notre conseil des ministres, 

Nous avons ordonné et ordonnons : _ . 

Art. 1". Il sera formé auprès de la ™^™°
a

„ 

merce instituée par nuire ordonnance du 18 ne ce m . 
comité d'escompte composé de sept membres. . 

Le comité sera chargé, sous sa responsabilité 

ger et d'admettre à l'escompte le papier sur Prt , 

fnatures reconnues solvables, et échéant de 

ainsi que le papier sur les déparlemens a trois mois au pl 



i i ùuls Je la banque Je France ne lui permettent pas pli 

qiic le* ■ sui 

^^""cornité fixera une somme qui ne pourra être dépassée 

claque présentateur. sn 

t&*rj
 e

XQigisne d'un million trois cent mille francs prise ssr dh 
5

 - dit exlraordinaire de 5o millions, créé par la loi du 17 trî 

"Trc courant, sera mise à la disposition du comité , sa- l'o 
o^°rne 

ïC
"r

a
 million pour l'escompte du papier sur Paris , 

■ci irois cent mille francs pour celui du papier sur les dé- B1 
Te 

I"'-'U taux de l'escompte est fixé à quatre pour cent par an, 

oui 1° papier sur Paris, et à cinq pour cent , pour le papier 

Tr les déparlemens. , , m 

' Les escomptes seront faits d'après le mode qui sera arrêté co 

je comité , sur bordereaux certifiés par trois de ses mem- su 

Ces au moins. clé 

Les bons délivrés, soit sur le trésor, soit sur la banque de dt 

France pour compte du trésor , en conséquence desdits bor- le: 

dereaux, devront également être signés de trois membres du n' 

comité. . 1 . 

yj_ Les effets escomptes seront remis chaque soir, pour le n( 

compte du trésor, à la banque de France, et conservés par tr 

lit. A mesure que les ellets sur Paris arriveront à l'échéance et 

JP trois mois, l'escompte pourra en être demandé à ld banque, cl 

ous
 i

a
 garantie du trésor pour troisième signature, sans toute- D 

fois que cette garantie puisse excéder la somme fixée par far- tii 

liefe 2. . le 

6i Le papier sur la province a deux signatures reconnues m 

solvables, et à trois mois au plus , sera examiné et vérifié d' 

«mime le papier sur Paris et remis au trésor avec les borde- le 

rcaux visés. Le montant en sera payé contre un bon signé de qi 

Irois membres du comité. Le trésor sera chargé d'en faire opé- te 

rer le recouvrement aux échéances. 

6. Sont nommés membres du comité : s': 

MM. Bouvattier, négociant en bois étrangers ; Journet, an- st 

cien négociant en cuirs et corroyeries; Iléinon , négociant en F 

qi erie; S. t erron , négociant en quincaillerie; Ledoux fils, »• 

uegociant en librairie; liuffier et Loignon , banquiers. c' 

7. Notre ministre secrélaire-d'Etat des finances est chargé de fi 

l'éxecution de la présente ordonnance. 

Donné à Paris, le 26 octobre i83o. d 

LOUIS-PHILIPPE. g 

Par le Roi, & 

Le ministre secrétaire-d'Etat des finances , li 

Loris. d 

— Encore la même incertitude : toujours les mêmes ef- v 

forts déjoués par les mêmes impossibilités. MM. de Broglie 1 

et Guizot persistent, dit-on , à se retirer du cabinet, parce 

«oc les nécessités du gouvernement parlementaire et de c 

l'ordre public ne leur paraissent pas satisfaites. On ajoute que 1 

MM. Casimir Périer, Molé, Louis et Gérard n'y veulent r 

rester qu'en s'assura 111 l'adoption de mesures qui donnent sa- I 

lisfaction à ces nécessités. . 

M. Lalfitte pense, dit-on, qu'if faut faire de nouvelles cou- l 

cessions au mouvement; mais il ne veut pas entrer dans un 1 

ministère nouveau si MM. Casimir Périer et Molé n'en font 1 

pas partie. 

M. Dupont de l'Eure , dans le conseil, et M. Lafayette au £ 

dehors , demandent plus de complaisance pour le mouvement, i 

et des noms populaires. Or les noms ne sont ici rien par eux- t 

mêmes. Deux systèmes sont évidemment en présence. Lequel 1 

prévaudra? Personne n'en sait encore rien. < 

On parle beaucoup ce soir d'un militaire d'extrême gauche, j 

Il faudra probablement en faire quelque jour' l'essai, et j 

mettre à l'épreuve du gouvernement ceux qui se regardent i 

comme les seuls amis sûrs de la liberté. Autant vaut peut- i 

cire en courir la chance sans plus de retard ; car dans l'opi- 1 

niori de tout le monde il y a là une chance, et une chance ] 

périlleuse. Fâcheux symptôme que d'être un sujet d'inquié- i 

tuile générale au moment même de sou avènement au pouvoir, ; 

Du reste, nous ne faisons que répéter des bruits, en 1 

choisissant ceux qui nous semblent les plus probables. 

--Lùiiortuné Galolti, arrêté à Bastia , et livré contre le i 

•Irrol des jiens par l'ancien ministère à ses.perséculeurs napo- 1 

lilains, n'avait obtenu des réclamations laites à la tribune et , 

dans les journaux, et de la publicité donnée parla Gazette , 

*>i Tribunaux aux réclamations de ses créanciers, que l'avan- | 
la

ge de n'être point mis à mort. On le retenait toujours dans 

«ne dure captivité, il vient enfin d'être rendu à la liberté, sur 

les réclamations de M. le comte Molé , ministre des affaires 

Étrangères. 

. —Le post-scriptum d'une lettre de commerce arrivée au-

iwrd'hui de Londres par l'estatTette , contient une nouvelle 
Js

sezextraordinaire sur l'Arrangement futur des affaires belges. 

t-" voici la traduction ; 

, ' On dit que le prince Talleyrand et le duc de Wellington 
Se

Mendent très-bien au sujet des affaires de la Belgique ; il 
JM'ait été convenu entr'eux , et même avec l'assentiment du 

™"nstre de Prusse, que si le vote du congrès national qui va 

"Sembler à Bruxelles était prononcé contre le prince d O-

'
Ju

5e, on proposerait aux Belges ce qui suit : 

■Les proviuces de Bruxelles, de Liège, de Mons et de Na-

'
8ar

 seraient réunies à la France; celles de Maestricht, de 

'"^i de Bruges et d'Anvers resteraient à la Hollande; le 

r ace d Orange prendrait le litre de graud-duc de Luxem-

SQ
0
,^^,'

 sans
 préjudice de ses droits de succession au trône de 

Père-, enfin la France paierait une indemnité pour les 

places fortes toutes neuves dont elle entrerait en possession c 

sur sa frontière du nord. » c 

Nous n avons aucune donnée raisonnable pour croire à ce c 

singulier partage de la Belgique. Tout ce que nous pouvons j 

dire c est que nous avons vu la lettre , et que le bruit qu'elle t 

transmet a réellement couru à Londres avec approbation de 1 

1 opinion anglaise, laquelle nous verrait sans inimitié à Bruxel- j, 

les, pourvu que nous ne soyons pas à Anvers. 1 

 Une aulre lettre de Londres , porte que les nouvelles 

d Irlande sont des plus alarmantes , et font présager un soulè- 1 

veinent prochain. j 

PRISON DU PETIT - LUXEMBOURG. 

Les préparatifs pour les ex-ministres sont entièrement ter-
 1 

minés. Nous avons pu, grâce à l'obligeance de M. Feisthamel,
 1 

colonel d'état-major de la garde nationale , et commandant < 

supérieur du Petit-Luxembourg , visiter dans les plus grands i 

détails ce séjour que va bientôt rendre lugubre la présence ] 

des geôliers, mais qui , dans son état actuel , si ce n'étaient 1 

les verroux et les grilles, semble faire mentir le proverbe qu'il
 1 

n'y a point de belles prisons. 1 

L'auteur de cet article a vu cetle partie du palais subir de I 

nombreuses métamorphoses. En 1795, la commission (fins-
 1 

truction publique, présidée par M. Garât, y tenait ses bureaux
 1 

et ses séances. Elle occupait les anciens appartenions de fex- ' 

chancelier de-France, M. de Barantin. Un peu plus tard , le
 1 

Directoire s'y établit. Une grande et magnifique salle était des-
 ! 

tinée aux audiences que chaque jour un des citoyens direc-

teurs daiguait accorder à la tourbe des solliciteurs , beaucoup 

moins nombreuse qu'aujourd'hui. Accompagné d'un messager 

détat et de deux huissiers, le directeur recevait gracieusement 

les pétitions , et y mettait de sa main l'apostille qui en indi-

quait le renvoi , et par suite l'enterrement dans les cartons de 

tel et tel ministère. 

En 1814 et années suivantes, M. le chancelier d'Ambray 

s installa dans le même local. Ses appartenions, qui ont con-

servé le même ameublement, sont habités par M. le colonel 

Feisthamel. M. de Barantin, beau -père de M. le chancelier , I 

avait élé placé dans le corps de bâtiment situé à gauche, et 

c'est ce corps de bâtiment qui fut eu 1821 et est encore trans-

formé en prison d'état. 

La grande cour qui sépare les deux hâtimens , a pris aujour-

d hui le nom de cour Marengo. C'est là qu'à son retour d'E-

gypte , peu de jours avant le 18 brumaire , Bonaparte fut reçu 

solennellement par le Directoire exécutif, et qu'on le laissa, 

long-tems tête nue, exposé aux intempéries d'une journée 

d automne , pendant que les directeurs étaient abrités sous une 

vaste tente qui fut donnée autrefois parle grand-seigneur à 

François I". 

La porte cochère qui donne sur la rue de Vaugirard ne sera 

ouverte que pour les corps militaires de service. Les prison-

niers et les personnes qui viendront les visiter , entreront par 

une petite porte et par un guichet pratiqué à côlé. Après avoir 

traversé la cour Marengo , on entre sur la droite par la cour 

dléna , puis par la porte et par l'escalier d'Arcole , qui abou-

tissent du côté opposé à l'escalier et à la porte d'Auslerlitz , 

non loin du corridor cl de la porte de Friedland : car tout ici
5 

rappelle les souvenirs de la grande armée. 

Après avoir traversé dans le corridor d'Arcole un corps de 

garde où l'on voit déjà le lit de camp et les râteliers destinés 

à recevoir les armes, on arrive aux chambres destinées aux 

ex-ministres. La première est celle de M. Chantelauze ; toutes 

lps communications intérieures, ainsi que les armoires et les 

cheminées elles-mêmes en ont élé murées; au milieu est un 

grand poêle d'une forme assez élégante et déjà muni de tous 

les ustensiles nécessaires ; à gauche est un lit d'acajou, sans 

alcôve , mais surmonté d'un baldaquin propre et simple , au-

quel pendent des rideaux blancs; un secrétaire d'acajou, une 

commode en noyer et deux chaises, composent tout lo mobi-

lier de eu local. On y reçoit une lumière si abondante , grâce 

à la hauteur des fenêtres, qu'on ne s'aperçoit pas, au premier 

abord, que les croisées sont à moitié masquées au dehors par 

des abat-jours de bois de chêne, doublés en tôle du côté de 

la cour; au-dessus de ces mêmes abat-jours s'élèvent des bar-

reaux de fer très-rapprochés, et entre lesquels sont des mailles 

assez serrées de fil d'archal; celte disposition a pour but 

d'empêcher qu'on ne puisse y jeter du dehors, des armes 

ou même de simples lettres. On n'aperçoit, au-dessus des 

fenêtres, que la voûte du ciel, et le drapeau tricolore qui 

flotte sur le dôme du Luxembourg. 

Les chambres destinées à M. de Guernon-Ranville , à M. 

de Peyronnet età M. de Polignac , présentent le même arran-

gement ; mais elles ne communiquent pas entre elles; on y 
arrive par des corridors différons. Chacune des chambres est 

: fermée d'une porte en chêne , épaisse de quatre ppuces, gar-

nie d'énormes serrures et de gros verroux. Nous allions oublier 

de dire qu'à l'entrée de chaque chambre est une guérite dite 

1 tambour , de forme carrée. On y placera une sentinelle, qui, 

l au moyen de doux lucarnes , fermées d'une vitre , pourra 

1 sans cesse voir toutee qui se passera dans les diverses parties de 

i la chambre dont aucun point n'échappera à son investigation. 

Déjà 1 ou s'attend à entendre murmurer contre cette dispo-

sition , M. de Peyronnet, qui déjà , dit-on, manifeste de 

- teins eu tems de l humeur contre les mesures de surveillance 

3 prises à Vinconnes. 11 se plaint, ajoute-t-on , du fracas que 

3 cause pendant la nuit la nécessité de relever les gardes et les 

- sentinelles , et du trouble qui en résulte pour les prisonniers, 

3 dont le repos est , dit-il, l'unique consolation, 

s Nul n'aura la permission d'entrer dans les chambres même 

des détenus , si ce n'est leurs femmes , leurs avocats et les ec-

clésiastiques av^çc lesquels ils pourraient témoigner le désir de 

conférer eu secret. Les autres visiteurs seront admis dans un 

parloir commun, ha salle destinée à ces visites est partagée eu 

trois compartimen.spar deux grillages de bois , régnant depuis 

le parquet jusqu au plafond. Ces compartimens sont de lar-

geur inégale. Entre les deux grilles se trouvera un espace li-

bre gardé parmi porte-clé et un factionnaire. 

La partie la plus spacieuse^ sera réservée aux personnes ve-

nant du dehors , et elles seront surveillées par les gardes mu-

nicipaux de service. 

Il est inutile de dire que la garde nationale étant de se na-

ture étrangère au service intérieur des prisons , n'aura au 

Luxembourg d'autre partage que la garde extérieur et le service 

d'honneur. Les prisonniers seront exclusivement confiés à la 

garde municipale. Vingt-cinq de ces gardes municipaux ont 

été choisis parmi les ouvriers qui se sont le plus distingués aux 

journées de juillet, et qui depuis se sont fait remarquer
 pa

r 

leur aptitude et leur dévoûment. Ils ont pour chef M. Martin, 

préposé par une étrange vicissitude des choses d'ici-bas à la 

garde de ce même M. Peyronnet qui, en 1821 . fit contre lu 

des réquisitions fulminantes à la cour des pairs. M. Martin , 

que l'on interpellait sur les faits relatifs au capitaine Nantil , 

l'un des accusés contumaces , s'expliqua d'une manière où 

l'ombrageux procureur-général crut voir des réticences, et peu 

s'en fallut que M. Peyronnet ne le fit arrêter et juger comme 

suspect de faux témoignage. 

Une cinquième chambre servira de chambre d'attente. 

Les prisonniers seront conduits à la cour des pairs, en pas-

sant par le jardin , de la même manière que le furent M. de 

Trogoff, l'infortuné colonel Caron , et les autres personnes 

impliquées dans la conspiration dite militaire de 189.0 et 1821. 

On peut se faire au dehors une assez juste idée de 1a disposi-

tion du local. On a ajouté, au moyen de clôtures eu planches, 

un prolongement aux enclos qui formaient sous la constitution 

de l'an III, un jardin particulier pour chacun des membres du 

directoireexécutif. Ce prolongement renferme dans son enceinte 

la belle et nombreuse école de rosiers, où un amateur s'est plu 

à rassembler un échantillon de chacune des variétés que présente 

cette classe de rosacées. Le passage le plus rapproché du palais 

est assez étroit; la clôture des planches est séparée de la clôture 

extérieure par un espace large, en sorte que les curieux qui vou-

dront épier dehors larenlrée ou la sortie des détenus, m: pour-

ront guère s'apercevoir du mouvement qu'occasionnera cette 

translation. Les anciens jardins des directeurs ont été transfor-

més on vastes corps do garde pour la garde nationale des diflé-

rentes légions, et pour un piquet de la garde nationale à cheval. 

Ainsi tout est prêt pour recevoir ceux sur lesquels la chambre 

dos députés, par son initiative, a appelé lo jugement souve-

rain de la cour des pairs. Nous disions hier que le rapport en 

audience secrète ne serait pas lait avant le 10 novembre : 

la nécessité de donner aux commissaires de la chambre des 

députés et aux conseils des accusés le tems de voir les pièces , 

et surtout les délais qu'entraînera la régularisation do la pro-

cédure à l'égard des trois accusés coutuinaces, no permettent 

pas de croire que les débats publics puissent s'ouvrir avant le 

i5 ou le 20 décembre. (Gazette des Tribunaux.) 

—M. Portalis a terminé l'instruction de l'affaire Kergorlay; 

mais il parait que le prévenu s'est retranché derrière sa qualité 

de pair de France , quoiqu'il n'ait pas prêté serment, et qu'il 

s'est refusé à répondre à l'interrogatoire que voulait lui faire 

subir M. le juge d instruction, doutil a décliné la compétence. 

Les pièces ont été remises à M. le procureur du roi pour le 

, réquisitoire définif , et sous très-peu de jours la chambre du 

1 conseil prononcera. 

.a—Les premiers travaux dont la chambre des députés aura 

, à s'occuper dans sa première séance du mercredi 5 novembre 

seront la formation par la voie du sort des neuf bureaux dans 

, lesquels MM. les députés se retireront immédiatement pour la 

. la vérification des pouvoirs des nouveaux membres. 

M. Laffitte a cessé d'être député . et par suite président de 

, la chambre le 21 oclobre , jour de la convocation des collèges 

électoraux; MM. Dupin aîné et Girod (de l'Ain) , ont pareille-

;
 ment cessé d'être vice-présidons : leur réélection no leur per-

;
 met pas de reparaître immédiatement au fauteuil ; il faudra 

d'abord qu'ils aient été admis comme députés , qu'ils aient 

1 prêté serment, et qu'ils aient passé par l'épreuve d'un nou-

veau scrutin La chambre devra donc être présidée pondant 

les prmiers jours par M. Royer-Collard , 3" vice-président , 

ou par M. Labbey de Pompières , 4° vice-présidenl. 

Les rapports sur les nominations nouvelles et les scrutins , 

pour lo choix du président et des deux vice-présidens occu-

peront nécessairement plusieurs jours. 

■— On a reçu, ce matin, au bureau dos affaires étrangères, 
1 dos dépêches datées du i3 oclobre, de lord Heytesbury, notre 

i ambassadeur à St Pétersbourg. Nous regrettons d avoir à dire 

que les dernières nouvelles de Moscou annoncent que le étio-

lera morbus y fait de grands ravages. L'empereur aquitlé St-

Polersbourg pour se rendre à Moscou dans l'intention d'y ré-

sider. ( Courier. ) 

— La tranquilité publique, qui depuis quelques jours avait 

: été rétablie dans la capitale, grâce au zèle déployé par la garde 

: nationale, lut momentanément troublée dans la rue Saint-

i Denis. Un individu allait de maison en maison criant à tue-

5 tête : Fermez les boutiques ! Entré dans le magasin d'un parfu-

, meur, l alarmiste est arrêté et conduit au poste de la halle aux 

draps ; interrogé sur sa profession , il déclare être batteur 

i ' d'or ; mais confronté avec un agent de police, il est reconnu 



pour être lo nommé Antoine Chandelet, déjà repris de jus- di 

tice. Ce fait indique encore que la classe ouvrière est restée d< 

étrangère aux derniers troubles qui ont affligé Paris. tr 

(Courrier des Tribunaux.) c; 

. - ^— > 
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FRAGMENS d 

EXTRAITS DES MÉMOIRES DE COMMINES ET DE '
 E 

L'HISTOIRE DES DUCS DE BOURGOGNE , q 

Suivis de scènes dramatiques (i). F 

L'époque de l'histoire de'crite par M. de Barante, ^ 

«t qui l'avait été avant lui par Philippe de Corn-
 r 

mines , paraît être le passage du moyen Age à l'his-
 ( 

toire moderne , et, sous ce rapport, elle a des droits
 c 

positifs à notre intérêt, c'est ce qui a déterminé M. t 

de Sellon à publier ces fragmens et à les accorapa- c 

gner de quelques notes et de quelques réflexions. 1 ■ 

Sous Louis XI et sous Charles le Téméraire , on voit 

•que les princes de l'Europe commencent à porter 

leurs vues au-deli» de leurs frontières, et à préluder ] 

au système de l'équilibre dont Sully s'occupe dans i 

ses mémoires , et qui était devenu l'objet des mé- j 
ditations de tous les hommes d'état, jaloux de cou- j ; 

server à leur patrie le bien précieux de l'indépen- j , 

dance nationale. On voit les rois d'Angleterre cons- î 

tamment mêlés dans les affaires de France , les rois , 

de France exerçant leur influence en Allemagne et 

en Italie, tandis qu'avant les croisades chaque j 

souverain était uniquement occupé à soigner ses 

•domaines et à guerroyer avec des vassaux rebelles 

qui ne lui laissaient aucun loisir pour regarder ce 

qui se passait hors de chez lui. Les croisades en 

mêlant les hommes de tous les pays avaient com-

mencé à généraliser les idées, et produit une se-

cousse favorable à la civilisation : l'imprimerie et la 

réformation ont fait le reste, parce que l'une a 

propagé à l'inlini des connaissances ensevelies 

dans des cloîtres, et que l'autre a donné d'immenses 

développemens à l'esprit d'analyse. Ce mouvement 

d'idées se préparait sourdement , et l'on découvre 

dans les mémoires de Commines, des vues et des 

pensées qui ne seraient point indignes du XIX" siècle. 

M. de Sellon a extrait de ces piquans mémoires les 

fragmens qui concernent la guerre du bien public , 

et les longs démêlés qui existèrent entre Louis XI 

et Charles le Téméraire. Ce sont autant de pièces 

justificatives de l'histoire de la Suisse, et la préface 

de Charles le Téméraire : le choix de cette pièce est 

heureux. Charles le Téméraire , abandonné par la 

fortune et par tous ses alliés , depuis le moment où 

il a fait une guerre injuste et cruelle à un peuple 

paisible , paraît être un grand exemple donné par 

la Providence ? un grand sujet de méditation pour 

«eux qui cherchent des leçons dans l'histoire du 

passé pour améliorer le présent et l'avenir. La ma-

nière dont M. de Sellon a traité ce sujet si drama-

tique , prouve une profonde connaissance de l'his-

toire et une étude spéciale du caractère de Charles. 

Sa tragédie est un chapitre d'histoire écrit dans les 

.principes de l'école de M. Mérimée. C'est l'œuvre 

d'un littérateur distingué et d'un bon citoyen. Les 

fragmens extraits des mémoires de Commines se 

vendent au bénéfice des maisons pénitentiaires de 

Genève et de Lausanne. 

LA SOUVERAINETÉ DU PEUPLE unie au droit divin 

d'après l'Ecriture et la raison, par l'auteur des Re-

cherches sur les antiquités judaïques. Lyon, chez 

les principaux libraires j in-12. i85o. 

MANUEL DE LECTURE , 

APPROUVÉ PAR J. JACOTOT. (a) 

La Méthode Jacotot se naturalise parmi nous. Il y a quatre 

- ans qu'elle a pris racine sur notre sol. Elle a été lente à croître, 

parce qu'elle avait à étouffer bien des ronces. Les succès obte-

nus par uue pratique constante , l'adoption de la Société d'ins-

truction élémentaire , et les manuels divers publiés successive-

ment par M. L. Babeuf, ont répandu peu à peu la connais-

sance et l'estime d'une Méthode , qui se dit appelée à régé-
nérer la société sous certain rapport. 

Les Manuels pour les langues modernes , que nous a donnés 

cet hiver une réuniondè professeurs distingués, n'avaient pour 

objet qu'un complément de l'éducation , et ne s'adressaient 

qu'à la classe aisée. Celui-ci est la base de toute étude et s'a-

Genève , 1839 , 1 vol. in-8°, orné d'un grand nombre 

de lithographies. 

X*) A Lyon, chez Louis BABEUF, éditeur, rue St-Dorui-
niqu:> , n" a. Prix : i5 centimes. 

4 

dresse à toutes les classes de la société. C'est le premier livre 

de Télémaque , précédé d'une instruction courte, claire et 

très-familière sur l'art d'apprendre et d'enseigner à lire. Les 

caractères d'une grosseur convenable et d une grande netteté, 

le papier très-blanc , en font un petit livre tout-à-fait propre à 

remplacer , à la grande satisfaction des enfans , les informes 

Lestivant et les grotesques Croixde par Dieu, dont on les a sup-

pliciés jusqu'à ce jour. Les voilà débarrassés du triste a , b , c , 

du redoutable ba , bo , bu , qui leur ont coûté tant do pleurs ; 

et grâce au bas prix du nouveau Manuel , qui le réduit pres-

qu'à une distribution gratuite, aucun enfant ne devra en être 

privé 

Pour deux ou trois sous , chaque élève des écoles élé-

mentaires pourra avoir son Manuel de Lecture. Nous appre-

nons que des négocians , des propriétaires , le répandent en 

don parmi leurs ouvriers , leurs domestiques , leurs gens de 

campagne ; ces hommes honorables exercent la plus fruc-

tueuse , la plus éclairée et la moins coûteuse de toutes les 

charités. 
i ! n 

ANNONCES JUDICIAIRES. ! 

(6076) L'an mil huit cent trente et le vingt-neuf octobre, à î 

a requête du sieur Barthélémy Duperret, fabricant de couver- t 
ures, demeurant à Vaize, quartier de St-Simon, j'ai, Dominique 
Parceint fils , huissier reçu au tribunal de première instance de 1 

Lyon et audiencier près ia cour royale de la même ville, y de- 1 
meurant, port St-Jean , patenté le 21 mai dernier, n" i356 , 
soussigné, signifié et dénoncé, 1° à dame Françoise Valansot, 1 
épouse du sieur Jean-Benoît Planchet, maître maçon , demeu- < 
tant en la commune de Vaize, quartier de l'Oiselière , rue proje- 1 

tée , appelée Guitton , en parlant à sa personne de présent en 
la commune de St-Cyr-au-Mont-d'Or, chez le sieur Louis Pays 
dit Guyot, son gendre; 2° audit sieur Jean-Benoît Flanchet , 1 

en parlant dans son domicile susdit, à une fille ou femme, qui 
m'a dit être à son service; Î" et à M. le procureur du roi près 
le tribunal de première instance de Lyon , en parlant en son 
parquet au palais de justice, hôtel Ghevrières, place St-Jean, à 

M. Durieu, son substitut, qui a reçu ladite copie et visé le pré-
sent. 

L'acte de dépôt fait au greffe dudit tribunal, le quatre octobre 
présent mois, dûment enregistré, de l'expédition d'un contrat 
de vente passée au requérant par ledit sieur Jean-Benoît Plan-
chet, devant M» Coste, notaire à Dardilly, le treize juillet der-

nier , enregistré le vingt-trois du même mois , de la partie sep-
tentrionale d'une maison et d'une cour situées en la communede 
Vaize, quartier de l'Oiselière, susdite rue projetée, appelée Guit-
ton, moyennant la somme de sept mille francs, et ce , eu con-
formité de l'article îigi du code civil, déclarant le requérant 
que ceux autres que ladite'dame Planchet du chef desquels il pour-
rait être formé des inscriptions pour raison d'hypothéqués légales, 
existantes indépendamment de l'inscription, n'étant pas connus, 
il fera publier la présente signification dans les formes prescrites 
par l'article 683 du code de procédure civile eu exécution de l'a-
vis du conseil-d'Etat du 9 m ai 1807, approuvé le 1"' juin suivant ; 
et afin que les sus-nommés n'en ignorout, je leur ai à chacun sé-
parément donné et laissé copie de mon présent exploit, ainsi 
que de l'acte de dépôt y énoncée en parlant comme sus est dit. 
Coût^: quatre francs cinquante centimes, outre les déboursés 
copie de pièces et transport. Signé PARCBINT. 

Vu et reçu copie par nous procureur du roi , au parquet , à 
Lyon , le 29 octobre i85o. Signé Fleury DURIEU, substitut. 

Enregistré à Lyon le 3o octobre ; reçu deux francs vingt cen-
times. Signé GUILLOT. 

(6077) L'an mil huit cent trente, et le vingt-huit octobre, à 

la requête du sieur Jean-Claude Penh», propriétaire-agriculteur, 
et de la dame Marie Bouchard son épouse, demeurant ensemble 
en la commune de Charbonnières , au territoire de Gravignon, 
j'ai, Dominique Parceint fils, huissier, reçu au tribunal de pre-
mière instance de Lyon , et audiencier près la cour royale de la 
même ville, y demeurant, port St-Jean, patenté le 21 mai 
dernier, n.» i356, soussigné, signifié et dénoncé, i.° à la 

dame Jeanne-Marie Saunier, épouse du sieur Jean-Claude 
Fessy, propriétaire et marchand tuilier, demeurant en la com-
mune d'Ecully, au territoire de Grange-Blanche, en parlant, 

dans son domicile susdit, à sa personne, ainsi qu'elle a dit 
être; 2.0 audit sieur Jean-Claude Fessy, en parlant a sa femme, 
ainsi qu'elle a dit être; 3.» et enfin, à M. le procureur du roi 
près le tribunal de première instance séant à Lyon , en parlant 
en son parquet, au palais de justice, hôtel Gheviières, place 
St-Jean, à M. Durieu sou substitut, qui a reçu ladite copie 
et visé le présent. 

L'acte de dépôt t'ait au greffe dudit tribunal le vingt-trois juin 
dernier, dûment enregistré, d'une expédition d'un contrat de 

vente passée aux requérans par les mariés Jean-Claude Fessy et 

Jeanne-Marie Saunier , devant M0 Goste , notaire à Dardilly , 
le vingt-six mai dernier, enregistré le premier juin suivant, d'une 
terre de la contenue de 5o ares 11 centiares environ , située en 

laditecommune de Charbonnières, susdit territoire de Gravignon, 
et désignée dans l'acte moyennant la somme de trois mille francs 
et ce, en conformité de l'article 2194 du code civil, déclarant, les 

requérans , que ceux autres que ladite dame Jeanne-Marie Sau-
nier , du chef desquels il pourrait être formé des inscriptions, 

pour raison d'hypothèques légales , existantes indépendamment 
de 1 inscription , n'étant pas connus, ils feront publier la pré-
sente signification dans les formes prescrites par l'article 685 du 
code de procédure civile, en exécution de l'avis du conseil-d'Etat 

du 9 mai 1807 , approuvé le premier juiu suivant; et afin que les 
sus-nommés n'en ignorent, je leur ai, à chacun séparément , 
donné et laissé copie de mon présont exploit ainsi que de l'acte 
de dépôt y énoncé en parlant comme dessus. Coût : quatre francs 
cinquante centimes , outre les déboursés et copie de pièces , 
signé , PARCKIMT. 

Vu et reçu copie par nous procureur du roi au parquet , à 
Lyon , le 28 octobre i83o si"né Fleury DURIEU , substitut. 

Enregistré à Lyon , l
e
 5

0
 octobre i85o , reçu deux francs 

vingt centimes , signe , GIILIOT. 

ANNONCES^DIVER^ES " " 

1959-7) Jeudi vingt-cinq novembre mil k -, 

e midi, il sera procédé* en fi et paMe^ ̂  ̂  
avern.er, notaire à Lyon , rue Bàt-d'Areen de M" 
ux enchères , d'une maison située à Lvnn ' J ?2 ' a la "ente 
Ut le n» 8.

 yon
 ' ™e de la Cage, p

0r
! 

S'adresser audit M* Tavernier, nami H„. r. 

■aiter, s'il est fait des offres convenables * ̂  de 

(^999-2)^ vendre. Belle propriété située à Dardillv tfwt, T 

ompo.ee de maison bourgeoise et bàtimens de II va\^ 
un clos y attenant en ardin , salles d'ombrages vi" „' 

er,et d'un trés-bon pré, le tout contenaTtiUrlTaLl\^ 
0 centrales, soit

 7
5 bicherées lyonnaises 9 hectares 

S'adresser à M« Roussel, notaire à Lyon , place Sain, P-
harge en outre de la vente do diverses maisonTe* ville 

lans de bons quartiers, du prix depuis 5o,ooo franc-';"
Ue

,
s 

00,000 francs. ' irancs jusqu'à 

(5939-9)^ vendre, en gros ou en détail. — L
a
 , 

.ectares (soit 88 bicherées lyonnaises ) de fonds
 d

W '
 t

de
 " 

ure . situés en la commune de Curis-au-Mont-d'Or »,1 u Da_ 

le la Saône , presque en face de Neuville , comnôsé. ̂  ?
rdï 

'7 bicherées de vignes en plein rapport, de A hrienviro« 

erre-verchère et de 56 bicherées de pré de première
 C

] «?S de 

Ces immeubles sont presque d'un seul ténement 'I 

ormer deux superbes corps de domaine. Des batimèn7^eUV,ent 

:ation sont construits sur leur sol. a e*PJo* 

La position où ils se trouvent placés est des pl
u
,
 aari kI 

es communicalions avec Lyon sont faciles et nombre
 eïWe

*> 

>nt lieu à différentes heures du jour par les paouehnr. à ' es 

liligences de terre et d'eau. P'^eDots a vapeur, 

On donnera des facilités pour les paiemens. 

S'adresser de vive voix ou par lettres pour détail, lil,.. ,™ 1 

i M» Rosier, notaire à St-Germain-au-Mont: d'Or r,T
ple

î' 
Neuville, chargé de la vente. * ' Canton de 

[5g57-5) A vendre. — Différentes maisons dans la ville de Lv 

du prix de 70,000 fr., 100,000 fr., 200,000 fr. Maisons dan, il 
Grande-Rue de la Guillotière , du prix de 20,000 fr., 3o 000 f 

io,ooofr. et 60,000 fr. Maisons de campagne, avant l'Ile-Barh""' 
du prix de 20,000 fr. à 35,000 fr. ' 

S'adresser à M" Laforest, notaire à Lyon, rue de la Barre 
n° 2, chargé de la vente de plusieurs propriétés rurales. ' 

(6081) A vendre de suite. — Va manège complet, en activité 
avec deux forts chevaux propres à tout genre de travail. S'a-
dresser à M. Berthuin, épicier , petite rue des Feuillans 
n» 2. 

(6079I A vendre , pour tause de départ. —Un mobilier et ap-
partemçnt à céder.'On peut voir le tout chaque matin jusqu'à 
midi. S'adresser au portier, rue de la Reine, n" 6. 

(6017-5)^ vendre de suite. — Fonds de restaurât et hôtel gam. 
trés-achalandé , près de la Préfecture ; s'adresser au propriétaire 
de la maison, place des Cordeliers , n» 5 , au deuxième. 

(6006-S) A céder de suite pour cause de départ. Equipement com-
plet de garde nationale à cheval. 

S'adresser rue des Capucins, n° 27, au portier. 

n rTrmirm mrïïmniN— l.l.IIIIM—J—MMMIM^M 

(60-8) A louer en totalité ou séparément. — Une maison à-

plusieurs étages , propre à une fabrique ou à un traiteur, avec 
jardin, cave, grenier et pompe. 

S'adresser chez M. Venet , rue Thomassin, n° 12. 

(6080) A louer de suite. — Deux vastes rez-de-chaussée pro-
pres pour magasins , ateliers , ou entrepôts ; on y joindra, si 
l'on veut, une écurie et fenil ; le tout situé dans le quartier des 
Capucins. S'adressera M. Berthuin, épicier, petite rue des 
Feuillans, n° 2. 

(6o43-3) Le sieur Alphonse Laurent, successeur de Raabe , res-
taurateur , rue Poulaillerie , n° 1 , a l'honneur de prévenir qu'il 
ouvrira le i5 novembre une pension , dans laquelle il servira le 
déjeûner à 10 heures et le dîner à 4 heures. Il promet une très-
bonne table à 1 f. 75 c. le déjeûner, 2 f. 5o c. le dîner. On trai-
tera pour la pension , pour le mois , ou bien l'on donnera des 
cachets. Ceux qui désireront faire partie de cette table, sont 

priés d'eu prévenir quelques jours d'avance. 

SPECTACLE DU iJ* NOVEMBRE. 

GRAND-THÉATRE PROVISOIRE. 

L'ACTE DE NAISSANCE , comédie. — LE JÉSUITE , mélodrame. 

— UNE FAUTE, vaudeville, 

BOURSE DU 27. 

Cinq p. ojo cons. jouis, du 22marsi83o. 94f6o8o94f7
3 

Trois p.o]0,jouiss. du 22 juin i83o. 64f3o 64f . 
Actions de la banque de France, jouissance de janvier l»« > 

i6gof lyoof. 
Sentes de Naplei. , . , 

Certifie.Falconnct de a5 ducats, change variable, jouis. « 

juilleti85o. 65f 00 66f. , . .
 as

 iA 

Empr. royal d Espagne , i8a3. jouis, de janvier i83o. 47 

Rente perpét. d'Esp.5p,ojo, jouis.de jan. i83o. 

Rente d'Espagne, 5 p. 010 Cer.Franç. jouis, demai. 

Empr. d'Haïti, rembours. par aôème, puis, de juillet 

J J. MORIN, Rédacteur-Gérant. 

j "Lyon, imprimerie de Brunei, pendereeMereièM,»'** 


